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(54) BORNE, SON PROCÉDÉ DE POSE ET DISPOSITIF D’ANCRAGE

(57) L’invention concerne une borne servant à déli-
miter un territoire ou signaler un emplacement. Cette bor-
ne comprend :
- un socle (1);
- un bloc creux (4) destiné à reposer sur le socle (1);
- une tige (8) destinée à maintenir le bloc creux (4) sur
le socle (1); et
- un ressort (12) reliant la tige (8) au socle (1), et elle se

distingue en ce que la tige (8) comporte un filetage (11)
et le ressort (12) comprend une pièce d’assemblage (27)
munie d’un taraudage prévu pour recevoir le filetage (11)
de la tige (8).

L’invention a également trait à un procédé de pose
d’une telle borne ainsi qu’à un dispositif d’ancrage pour
cette borne.
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Description

[0001] L’invention concerne une borne servant à déli-
miter un territoire ou signaler un emplacement ainsi qu’un
procédé de pose d’une telle borne et un dispositif d’an-
crage pour cette borne.

Arrière-plan de l’invention

[0002] On connaît d’après le brevet français n° 2 719
328 des bornes pouvant servir à définir des limites ca-
dastrales, des limites de route, ou marquer l’emplace-
ment de câbles électriques, d’une conduite d’eau ou de
gaz, etc.
[0003] Il s’agit cependant de bornes fixes, qui peuvent
être abîmées lorsqu’elles sont heurtées par un véhicule
ou qui sont susceptibles d’endommager ce dernier.

Exposé sommaire de l’invention

[0004] Le but majeur de l’invention est de proposer une
borne basculante, c’est-à-dire une borne qui, d’une part,
ne soit pas fixe et, d’autre part, puisse revenir automati-
quement à son emplacement d’origine après avoir être
heurtée par un véhicule et que celui-ci s’est éloigné ou
a été dégagé.
[0005] Ce but est atteint par une borne selon l’inven-
tion, qui comprend :

- un socle;
- un bloc creux destiné à reposer sur ce socle;
- une tige destinée à maintenir le bloc creux sur le

socle ;

et qui se distingue en ce qu’elle comprend en outre un
ressort reliant directement ou indirectement la tige au
socle.
[0006] Une telle borne a de plus l’avantage d’être
moins dangereuse en cas d’accident, notamment, lors-
qu’elle est heurtée par un motard, celui-ci se blessant
moins en se cognant contre une structure flexible que
contre une structure rigide.
[0007] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, il est en outre prévu une pièce d’appui pour le bloc
creux.
[0008] Selon un mode de réalisation avantageux de
l’invention, la borne comprend également un dispositif
d’ancrage au sol qui est fixé au socle.
[0009] L’invention a également pour objet un procédé
de pose d’une borne selon l’invention, qui comprend les
étapes suivantes :

- le cas échéant, fixation d’une pièce d’appui pour bloc
creux sur le socle,

- mise en place du socle sur le sol,
- introduction de la partie inférieure de la tige dans un

trou de l’extrémité supérieure du bloc creux,
- fixation de l’extrémité supérieure du ressort à l’ex-

trémité inférieure de la tige,
- mise en place du bloc creux sur le socle, de manière

à ce que l’extrémité inférieure du ressort se situe au
niveau de la face supérieure du socle, le cas
échéant, dans un évidement de la pièce d’appui, et
fixation de l’extrémité inférieure du ressort au niveau
de la face supérieure du socle.

[0010] Selon un autre aspect, l’invention se rapporte
à un dispositif d’ancrage au sol pour une borne selon
l’invention.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention vont maintenant être décrits en détail dans l’ex-
posé suivant qui est donné en référence aux figures an-
nexées, lesquelles représentent schématiquement :

- figure 1 : une borne selon l’invention en vue en des-
sus en perspective ;

- figure 2 : une vue de dessous d’un bloc creux de la
borne de la figure 1 ;

- figure 3 : le bloc creux de la figure 2, sur lequel un
ressort a été monté ;

- figure 4 : la partie supérieure du ressort de la figure
3 ;

- figure 5 : un dispositif d’ancrage selon l’invention,
pour la borne de la figure 1 ; et

- figure 6 : une vue de dessous d’une partie du dispo-
sitif d’ancrage de la figure 5 solidarisé au socle de
la borne de la figure 1.

Exposé détaillé de l’invention

Borne selon l’invention

[0012] Un exemple de réalisation d’une borne selon
l’invention est représenté sur les figures 1 à 5.
[0013] La borne représentée sur la figure 1 comprend
un socle 1 qui est destiné à être placé sur le sol, à l’em-
placement prévu pour la borne. Ce socle se présente
globalement sous la forme d’une plaque 2 qui peut com-
porter au centre de sa face supérieure, un renfoncement
3 pouvant recevoir l’extrémité inférieure 5 d’un bloc 4.
[0014] Celui-ci présente généralement une forme pris-
matique, en particulier parallélépipédique, comme on
peut le voir sur la figure 1. En se reportant à la figure 2,
on voit que le bloc 4 comprend un creux 6 dont la forme
peut être par exemple tronconique ou cylindrique (cas
de la figure 2) et qui s’étend de l’extrémité inférieure 5
du bloc 4 à son extrémité supérieure 7. Cette dernière
est généralement fermée, à l’exception d’un trou prévu
en son centre destiné à recevoir l’extrémité supérieure
9 d’une tige 8 au moins partiellement filetée. Cette ex-
trémité supérieure 9 traverse le trou et comporte une
tête, telle qu’une tête de vis à six pans, qui, comme on
le voit sur la figure 1, est prévue pour prendre appui sur
l’extrémité supérieure 7 du bloc creux 4.
[0015] En revenant à la figure 2, on constate que l’ex-
trémité inférieure 10 au moins, de la tige 8, comporte un
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filetage 11 et que la longueur de cette tige est inférieure
à la hauteur du bloc creux 4, d’au moins 30%, de préfé-
rence d’au moins 60%, en particulier d’au moins 80%,
de sorte que la tige 8 ne peut jamais atteindre le socle 1.
[0016] Selon l’invention, la borne comprend un ressort
12, visible en particulier sur la figure 3. Ce ressort 12 relie
directement ou indirectement la tige 8 au socle 1 et il est
du type hélicoïdal.
[0017] Comme on peut le voir sur la figure 4, le ressort
12 comprend une pièce d’assemblage 27 qui est de pré-
férence tubulaire et préférablement fixée dans son centre
creux, en particulier par vissage. Outre son filetage coo-
pérant avec les spires du ressort 12, cette pièce 27 est
munie sur sa surface longitudinale intérieure d’un tarau-
dage prévu pour recevoir le filetage 11 de la tige 8.
[0018] Cette pièce 27 peut présenter une partie supé-
rieure de forme annulaire prévue pour entrer en contact
avec l’extrémité supérieure 13 du ressort 12.
[0019] Le ressort 12 est prévu pour être sensiblement
vertical, avec son extrémité inférieure 14 au niveau de
la face supérieure du socle 1 et le filetage 11 de la tige
8 vissé à son extrémité supérieure 13. Bien entendu, la
face supérieure du socle 1 et, le cas échéant, le fond de
son renfoncement 3, sont sensiblement horizontaux pour
permettre au ressort 12 de s’élever perpendiculairement
à eux et donc verticalement.
[0020] De préférence, comme on peut le voir en se
reportant à nouveau à la figure 2, la tige 8 comporte un
anneau ou écrou déplaçable 15, situé de préférence vers
l’extrémité supérieure du filetage 11, afin de limiter ou
ajuster la pénétration de la tige 8 dans le ressort 12.
[0021] En général, la hauteur du bloc creux 4 est sen-
siblement égale à la longueur du ressort 12 + la longueur
de la tige 8 - la longueur de la tige 8 à l’intérieur du ressort
12.
[0022] En présence d’un anneau ou écrou 15, la hau-
teur du bloc creux 4 est sensiblement égale à la longueur
du ressort 12 + la longueur de la tige 8 - la distance entre
l’extrémité inférieure de la tige 8 et l’écrou 15. En dépla-
çant verticalement vers le haut ou le bas l’anneau ou
écrou 15 sur la tige 8, on peut régler la contrainte que
l’on souhaite prévoir pour le ressort 12 une fois la borne
assemblée.
[0023] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, il est également prévu une pièce d’appui 16 pour la
partie inférieure 5 du bloc creux 4, visible en particulier
sur la figure 1, destinée à reposer sur la face supérieure
du socle 1 et à être logée au moins partiellement à l’in-
térieur du creux 6 du bloc 4 avec un certain jeu.
[0024] La pièce d’appui 16 doit présenter une forme
de préférence en liaison avec celle du creux 6 du bloc 4
et qui peut être celle d’un tronc,de cylindre. Elle est fixée,
par exemple au moyen de vis 23, sur la face supérieure
du socle 1, avec son axe longitudinal sensiblement per-
pendiculaire à cette face. Elle comporte en son centre
un évidement longitudinal 17 pour le passage de l’extré-
mité inférieure 14 du ressort 12.
[0025] L’extrémité inférieure 14 du ressort 12 peut être

fixée par tout moyen approprié à la face supérieure du
socle 1, par exemple par vissage de son centre creux
sur le filetage d’une vis solidaire du socle 1, ou par en-
cliquetage, etc.
[0026] Le socle 1 est prévu pour reposer sur le sol, il
peut y être fixé de manière connue, notamment à l’aide
d’un dispositif d’ancrage approprié.
[0027] Selon un mode de réalisation avantageux de
l’invention, la borne comprend un dispositif d’ancrage se-
lon l’invention visible sur les figures 5 et 6 et comprenant
une plaque de fixation 18, un cylindre fileté 19, un tube
d’ancrage 20,et des brins d’ancrage 21.
[0028] La plaque de fixation 18 est prévue pour venir
en contact avec la face inférieure du socle 1 et elle com-
prend de préférence des trous 24 pour le passage de vis
de fixation au socle 1 et/ou, le cas échéant, à la pièce
d’appui 16.
[0029] Le cylindre fileté 19 est fixé, par exemple par
soudage ou sertissage, sur la face supérieure de la pla-
que de fixation 18, il s’élève sensiblement perpendicu-
lairement à elle et est suffisamment long pour pouvoir
être introduit dans un trou 26 prévu dans le socle 1 et
pour faire saillie par rapport à la face supérieure de ce
socle, de manière à ce que l’extrémité inférieure 14 du
ressort 12 puisse être vissée autour du cylindre fileté 19.
[0030] Bien entendu, en cas de présence d’une pièce
d’appui 16, l’évidement 17 de celle-ci prolonge le trou 26
du socle 1 et laisse ainsi passer la partie supérieure du
cylindre fileté 19 avec suffisamment d’espace pour le vis-
sage du ressort 12.
[0031] Sur la figure 6 est représenté le dessous du
socle 1 sur lequel a été montée la plaque de fixation 18
(le tube d’ancrage 20 a été omis sur la figure).
[0032] Le tube d’ancrage 20 traverse également la pla-
que de fixation 18 mais, contrairement au cylindre fileté
19, il s’étend vers le bas. Son extrémité supérieure 19
est fixée, par exemple par sertissage, sur la face supé-
rieure de la plaque de fixation 18. A l’extrémité inférieure
du tube d’ancrage 20 se trouvent un guidage interne (non
visible sur la figure) et deux trous 22 pour la sortie de
deux brins d’ancrage 21.

Procédé de pose selon l’invention

[0033] La borne selon l’invention est de préférence po-
sée de la manière suivante :

- le cas échéant, fixation de la pièce d’appui 16 sur le
socle 1,

- mise en place du socle 1 sur le sol,
- introduction de la partie inférieure 10 de la tige 8

dans le trou de l’extrémité supérieure 9 du bloc creux
4 ;

- vissage de l’extrémité supérieure 13 du ressort 12
sur l’extrémité inférieure 10 de la tige 8,

- mise en place du bloc creux 4 sur le socle 1, de
manière à ce que l’extrémité inférieure 14 du ressort
12 se situe au niveau de la face supérieure du socle
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1, le cas échéant, dans l’évidement 17 de la pièce
d’appui 16, et fixation de l’extrémité inférieure 14 du
ressort 12 au niveau de la face supérieure du socle 1.

[0034] Si l’on utilise un anneau ou écrou 15, avant de
fixer la partie supérieure 13 du ressort 12 à la tige 8, on
positionne l’anneau ou écrou 15 sur la tige 8.
[0035] En cas d’utilisation d’une borne selon l’invention
pourvue d’un dispositif d’ancrage, on commence par an-
crer celui-ci dans le sol puis on met en place le socle 1
sur le dispositif d’ancrage et on l’y fixe. Le bloc creux 4
est ensuite fixé au niveau de la face supérieure du socle
1.
[0036] En cas d’utilisation du dispositif d’ancrage selon
l’invention décrit précédemment en relation avec les fi-
gures 5 et 6, on commence par mettre en place ce dis-
positif. Le tube d’ancrage 20 solidaire de la plaque de
fixation 18 surmontée du cylindre fileté 19 est d’abord
planté dans le sol, puis on introduit les brins d’ancrage
21 à l’intérieur du tube d’ancrage 20, au niveau de la
plaque de fixation 18, et on frappe l’extrémité supérieure
de ces brins 22 jusqu’à ce qu’ils ressortent par les trous
22 grâce au guidage interne et s’enfoncent dans le ter-
rain. De plus amples explications relatives à ce mode
opératoire sont données dans le brevet français n° 2 719
328 précité.
[0037] Une fois le dispositif d’ancrage ancré dans le
terrain, on place sur lui le socle 1, en faisant passer le
cylindre fileté 19 à travers le trou 26 du socle 1 et, le cas
échéant, à travers l’évidement 17 de la pièce d’appui 16,
jusqu’à ce que la face supérieure de la plaque de fixation
18 vienne en contact avec la face inférieure du socle 1,
puis on fixe le socle 1 sur la plaque de fixation 18. On
peut ensuite placer le bloc creux 4 sur le socle 1 et fixer
l’extrémité inférieure 14 du ressort 12 au niveau de la
face supérieure du socle 1.

Fonctionnement de la borne selon l’invention

[0038] En temps normal, le bloc creux 4 est dans une
position verticale. Si un véhicule vient à le heurter il s’in-
cline. Une fois le véhicule éloigné, l’élasticité du ressort
12 le force à revenir automatiquement à sa position ini-
tiale en entraînant avec lui le bloc creux 4 auquel il est
fixé.
[0039] Le basculement du bloc creux 4 a donc été ré-
versible et l’ensemble de la borne a repris sa position
initiale.
[0040] Dans le cas où on utilise la version préférée
munie d’une pièce d’appui 16, grâce au jeu prévu entre
celle-ci et l’extrémité inférieure 5 du bloc creux 4, lors de
l’inclinaison de ce dernier, la partie de l’extrémité infé-
rieure 5 restée en contact avec le socle 1 ne peut s’ap-
procher du ressort 12 ou du cylindre fileté 19, car elle en
est empêchée par la pièce d’appui 16. Ceci permet au
bloc creux 4 de retrouver plus facilement sa position ini-
tiale autour de la pièce d’appui 16.

Variantes

[0041] Le socle 1 selon l’invention peut avoir une forme
s’éloignant de celle d’une simple plaque. En effet, comme
on peut le distinguer sur la figure 1, il peut avoir la forme
d’une pyramide au sommet tronqué.
[0042] De même, en cas d’existence d’un renfonce-
ment 3, celui-ci peut avoir la dimension de la partie infé-
rieure du bloc creux 4 et il peut comporter un rebord re-
haussé 25.
[0043] L’éventuelle pièce d’appui 16 peut être réalisée
d’un seul tenant avec le socle 1, par exemple par mou-
lage.
[0044] L’intérieur du cylindre 19 peut comporter un trou
muni d’un taraudage correspondant au filetage 11 de la
tige 8. Le cylindre creux taraudé ainsi obtenu peut alors
être utilisé comme pièce d’assemblage 27. Ceci a l’avan-
tage de permettre d’utiliser le même type de pièce à la
fois pour la fixation du haut du ressort 12 à la tige 8 et
pour la fixation du bas du ressort 12 au cylindre creux 19
solidaire du socle 1. On réduit ainsi le nombre de pièces
constitutives de la borne selon l’invention.
[0045] On peut aussi imaginer pour la liaison entre la
tige 8 et la partie supérieure 13 du ressort 12 autre chose
qu’un système vis/écrou (par exemple un encliqueta-
ge...), bien qu’un système vis/écrou s’avère plus prati-
que.

Revendications

1. Borne comprenant :

- un socle (1);
- un bloc creux (4) destiné à reposer sur le socle
(1);
- une tige (8) destinée à maintenir le bloc creux
(4) sur le socle (1); et
- un ressort (12) reliant la tige (8) au socle (1),
caractérisée en ce que la tige (8) comporte un
filetage (11) et le ressort (12) comprend une piè-
ce d’assemblage (27) munie d’un taraudage
prévu pour recevoir le filetage (11) de la tige (8).

2. Borne selon la revendication 1, dans laquelle la pièce
d’assemblage (27) est fixée dans le centre du ressort
(12).

3. Borne selon la revendication 2, dans laquelle la pièce
d’assemblage (27) comprend un filetage coopérant
avec les spires du ressort (12).

4. Borne selon l’une des revendications 1 à 3, dans
laquelle la tige (8) comporte un anneau (15) limitant
sa pénétration dans le ressort (12).

5. Borne selon l’une des revendications précédentes,
comprenant en outre une pièce d’appui (16) pour le
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bloc creux (4) qui est fixée sur la face supérieure du
socle (1).

6. Borne selon la revendication précédente, dans la-
quelle la pièce d’appui (16) est apte à se loger dans
le creux (6) du bloc creux (4).

7. Borne selon l’une des revendications précédentes,
comprenant en outre un dispositif d’ancrage au sol
sur lequel le socle (1) est destiné à être fixé.

8. Borne selon la revendication précédente, dans la-
quelle le dispositif d’ancrage comprend une plaque
de fixation (18) au socle (1), un cylindre fileté (19),
un tube d’ancrage (20), des brins d’ancrage (21) et
des trous (22) et un guidage interne prévus dans le
tube d’ancrage (20) pour la sortie des brins d’ancra-
ge (21).

9. Procédé de pose d’une borne selon l’une des reven-
dications précédentes, comprenant les étapes suc-
cessives suivantes :

- le cas échéant, fixation de la pièce d’appui (16)
sur le socle (1),
- mise en place du socle (1) sur le sol,
- introduction de la partie inférieure (10) de la
tige (8) dans le trou de l’extrémité supérieure (9)
du bloc creux (4) ;
- fixation de l’extrémité supérieure (13) du res-
sort (12) à l’extrémité inférieure (10) de la tige
(8),
- mise en place du bloc creux (4) sur le socle
(1), de manière à ce que l’extrémité inférieure
(14) du ressort (12) se situe au niveau de la face
supérieure du socle (1), le cas échéant, dans
l’évidement (17) de la pièce d’appui (16), et fixa-
tion de l’extrémité inférieure (14) du ressort (12)
au niveau de la face supérieure du socle (1).

10. Procédé selon la revendication 9, dans lequel l’ex-
trémité supérieure (13) du ressort (12) est vissée à
l’extrémité inférieure (10) de la tige (8) .

11. Procédé selon la revendication 9 ou 10, dans lequel
on utilise une borne selon la revendication 4 et dans
lequel, avant de fixer la partie supérieure (13) du
ressort (12) à la tige (8), on positionne l’anneau (15)
sur la tige (8).

12. Procédé selon l’une des revendications 9 à 11, dans
lequel on utilise une borne selon la revendication 7
et dans lequel on fixe d’abord le dispositif d’ancrage
au sol, puis on fixe le socle (1) au dispositif d’ancra-
ge.

13. Procédé selon l’une des revendications 9 à 11, dans
lequel :

- on utilise une borne selon la revendication 10,
- on ancre le dispositif d’ancrage de la manière
suivante : le tube d’ancrage (20) solidaire de la
plaque de fixation (18) surmontée du cylindre
fileté (19) est d’abord planté dans le sol, puis on
introduit les brins d’ancrage (21) à l’intérieur du
tube d’ancrage (20), au niveau de la plaque de
fixation (18), et on frappe l’extrémité supérieure
de ces brins (22) jusqu’à ce qu’ils ressortent par
les trous (22) grâce au guidage interne et s’en-
foncent dans le terrain,
- puis le socle (1) est mis en place et fixé sur le
dispositif d’ancrage (18, 19, 20, 21, 22),
- le bloc creux (4) est placé sur le socle (1) et
- l’extrémité inférieure (14) du ressort (12) est
fixée au niveau de la face supérieure du socle
(1).

14. Procédé selon la revendication 13, dans lequel la
fixation de l’extrémité inférieure (14) du ressort (12)
au niveau de la face supérieure du socle (1) s’effec-
tue par vissage de cette extrémité inférieure (14) sur
le cylindre fileté (19).

15. Dispositif d’ancrage pour une borne selon l’une des
revendications 1 à 8, comprenant une plaque de fixa-
tion (18) au socle (1), un tube d’ancrage (20), des
brins d’ancrage (21) et des trous (22) et un guidage
interne prévus dans le tube d’ancrage (20) pour la
sortie des brins d’ancrage (21), caractérisé en ce
qu’il comprend en outre un cylindre fileté (19) .
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